
 
 

AVIS À LA POPULATION 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SE RÉUNIRA À SAINT-CHÉRON  
– SALLE DU PONT DE BOIS – ROUTE D’ETAMPES 

Lundi 2 juin 2025 à 20h00 
 

ORDRE DU JOUR 

 

 
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil 

communautaire du 7 avril 2025 
 

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Modalité de répartition des sièges du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix – Maintien 
de la répartition de droit commun 

 
3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE : Renouvellement de la convention sur les modalités de mise 

à disposition des bâtiments de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement « Les écureuils » 
accueillant à intervenir entre la commune de Sermaise et la CCDH. 

 
4. PRÉVENTION SPÉCIALISÉE : Approbation de l’avenant n°1 à la convention d’objectifs et de 

moyens relative à la mise en œuvre des orientations de la prévention spécialisée en Essonne 
2024-2029 
 

5. HUDOLIA : Délibération actant la prise en charge partielle de l’indexation de certains tarifs 
au 1er septembre 2025  

 
6. FINANCES : Approbation du protocole financier à intervenir entre la commune de Sermaise 

et la CCDH concernant les travaux d’aménagement routier du secteur de la Pâture des Joncs. 
 

7. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE : Signature d’une convention d’objectifs et de moyens 
avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat Île de France   

 
8. MUTUALISATION : Avenant à la convention de mise à disposition de personnel avec la 

commune de Dourdan pour le service commun d’instruction des autorisations de droit des 
sols  

 
9. RESSOURCES HUMAINES : Approbation d’un avenant n°1 à la convention de mise à 

disposition de personnel entre la commune de SAINT-CHERON et la CCDH  
 

10. PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL : Avenant n° 1 à la convention tripartite relative à la 
gestion du Projet Alimentaire Territorial Sud Essonne  

 
11. MOTION relative à la préservation de la politique européenne de cohésion pour les territoires 

 
 

 Le Président,  
 

Rémi BOYER 


